
C’est quoi les EPC ? 
(Entérobactéries Productrices de Carbapénémases)

Les entérobactéries sont 
des bactéries normales 
des intestins et des selles. 
Les EPC sont un type 
d’entérobactérie ayant 
développé une résistance 
à presque tous les 
antibiotiques.

Entérobactéries Productrices 
de Carbapénémases
Le guide de l’usager et du visiteur

Information 
sur les EPC

Informations 
disponible 
en ligne :

cisss-outaouais.gouv.qc.ca/EPC



Comment ai-je pu attraper une EPC ?

Puis-je être porteur d’une EPC sans 
être malade ?

Que dois-je faire si je suis porteur 
d’une EPC ?

Est-ce que je peux vivre 
normalement avec une EPC ?

Vous êtes plus à risque de contracter une 
EPC si vous êtes hospitalisé et avez :

• Subi une chirurgie ou utilisé un 
dispositif médical (cathéter, sonde 
urinaire…)

• Un système immunitaire affaibli
• Des plaies
• Pris des antibiotiques récemment
• Partagé votre espace de soins avec une 

personne porteuse d’EPC

Les EPC se transmettent par contact direct 
(mains, plaies) ou par des objets 
contaminés (poignées de porte, toilettes…).

Oui, certaines personnes portent l’EPC 
sans être malades ni avoir de symptômes. 
Elles ne nécessitent pas de traitement.

Les personnes en bonne santé ont peu de 
risques de développer une infection, mais 
cela peut arriver. Si c’est votre cas, votre 
médecin évaluera la situation et discutera 
avec vous du traitement le plus adapté.

Certaines mesures devront être prises 
pour prévenir et limiter la transmission 
de la bactérie à d’autres personnes.

           À l’hôpital :

• Affichage à l’entrée de la chambre 
pour identifier les mesures à prendre 
en présence d’une EPC

• Lavage des mains fréquent
• Isolement dans votre chambre, avec 

toilette dédiée
• Port de gants et blouse pour le 

personnel et les visiteurs

           À la maison :

• Lavez-vous les mains régulièrement
• Jetez les pansements souillés dans 

un sac plastique
• Désinfectez les poignées de porte, 

toilettes et la salle de bain avec un 
produit ménager courant

• Si une personne 
immunosupprimée vit avec vous, 
prévenez le médecin ou l'infirmière

En cas de réhospitalisation ou de 
rendez-vous médical :

• Prévenez toujours le personnel 
que vous êtes porteur d’EPC

Oui, vous pouvez reprendre vos activités 
habituelles, mais veillez à respecter les 
mesures d’hygiène pour ne pas 
transmettre la bactérie.


